
 

 

 

 

SOCIÉTÉ COMMUNALE DE CHASSE 

• Président : Monsieur POUARD Christian 

• Adresse : 180 chemin de la Maison Chêne 01160 SAINT MARTIN DU 

MONT 

• Téléphone : 06 12 83 61 09 

• Adresse mail : martine.pouard@orange.fr 

 

La Société communale de chasse a pour objet le développement du gibier, sa 

protection, son repeuplement, la protection des cultures et l'exploitation 

rationnelle de la chasse sur les territoires où l'association possède le droit de 

chasse. Elle participe ainsi à réguler la population des sangliers qui dévastent les 

cultures, les pelouses et jardins (le sanglier se manifestant de plus en plus aux 

abords des habitations), provoquent des accidents sur la route et des chevreuils 

qui se régalent d’écorce des arbres et des jeunes pousses. 

Les chasseurs posent des panneaux, lors des battues, avertissant ainsi de leur 

action de chasse les autres utilisateurs de la nature. 

Deux manifestations par an : vente de boudins en février et galettes le 1er week-

end d’avril qui servent au fonctionnement de la société, location des terrains, 

bracelets prélèvement sangliers et chevreuils, taxes dues à la fédération de 

chasse, sécurité des postes de chasse (miradors). 

 

 

 

 


